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RAPPORT DE LA COMMISSION  
chargée d’examiner l’objet suivant : 

Exposé des motifs et projet de loi modifiant la loi du 7 décembre 2004 sur les fusions de 
communes et 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil sur le postulat Maurice Neyroud et 
consorts « Gardons nos origines » (13_POS_048) 

 

1.  PREAMBULE 

La commission s’est réunie le jeudi 30 avril 2015 à la Salle de conférences du Château cantonal, à 
Lausanne. Elle était composée de Mmes Ginette Duvoisin, Jessica Jaccoud, Patricia Dominique 
Lachat et Claire Richard, de MM. Jean-Luc Bezençon, Hans Rudolf Kappeler, Daniel Meienberger, 
Maurice Neyroud, Philippe Randin remplaçant M. Michel Renaud, Marc-André Bory, Jean-Marc 
Chollet, Martial de Montmollin, Gérald Cretegny, Marc Oran, ainsi que de la soussignée Aliette Rey-
Marion, confirmée dans son rôle de présidente et rapportrice. 

M. Philippe Leuba, chef du DECS, y était accompagné de Mme Vinciane Frund (cheffe de la division 
état civil au SPOP) ainsi que de MM. Stève Maucci (chef du SPOP) et Laurent Curchod (délégué aux 
fusions de communes). 

M. Jérôme Marcel, secrétaire de la commission, a tenu les notes de séance. 

2.  EXPOSÉ DES MOTIFS ET PROJET DE LOI MODIFIANT LA LO I DU 7 DÉCEMBRE 
2004 SUR LES FUSIONS DE COMMUNES 

2.1. PRÉSENTATION DE L ’EMPL – POSITION DU CONSEIL D ’ETAT  

M. le conseiller d’Etat Philippe Leuba rappelle que la problématique posée par la motion transformée 
en postulat, Maurice Neyroud, à savoir : 

1) la préoccupation de pouvoir conserver son lieu d’origine même si la commune a fusionné et que 
son nom disparaît du registre officiel des communes existantes ; 

2) l’effet rétroactif pour le cas des communes déjà fusionnées afin de mettre tous les citoyens sur le 
même pied d’égalité. 

Concernant le point 1, le Conseil d’Etat y répond favorablement en proposant de pouvoir conserver 
son lieu d’origine, sur une base volontaire, c’est-à-dire, en cas de fusion de commune, on pourra 
demander à ce que figure entre parenthèse le nom de l’ancienne commune d’origine à la suite du nom 
de la nouvelle commune. 

En cas de fusion de communes ayant  déjà fusionné, avec ce système, l’ancienne commune d’origine 
viendrait se placer à la suite de la commune d’origine de base.  

Exemple : une personne originaire de Cully peut demander à ce que son origine soit Bourg-en-Lavaux 
(Cully). Si Bourg-en-Lavaux devait à nouveau fusionner dans une nouvelle commune, alors il peut 
demander à ce que son origine soit libellée ainsi : Nouvelle commune (Cully, Bourg-en-Lavaux). 

Pour toute nouvelle fusion, les personnes concernées ont une année après l’entrée en vigueur de la 
fusion pour demander à bénéficier de cette possibilité. 
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Le canton de Neuchâtel a instauré un système différent, à savoir, d’abord le nom de l’ancienne 
commune et entre parenthèse, le nom de la commune existante après fusion. Le Conseil d’Etat 
privilégie le système proposé dans l’EMPL 218. 

Voici quelques arguments privilégiant cette approche : 

Avec le système neuchâtelois, dans un cas de fusion de communes ayant déjà fusionné, on se 
retrouverait avec, entre parenthèse, une commune ayant disparu et la nouvelle commune. Avec cette 
coexistence dans la parenthèse du nom d’une commune disparue et du nom d’une commune existante, 
on aurait dans les registres, deux informations de nature différente traitées sur un même plan. Le 
système proposé par le conseil d’Etat permettra également qu’à long terme les personnes qui n’ont 
jamais connu les anciennes communes, n’aient pas comme origine, un lieu-dit auquel ils ne 
s’identifient pas, ce que le système neuchâtelois ne propose pas. 

Pour ce qui est des communes déjà fusionnées (effet rétroactif), le Conseil d’Etat propose qu’il soit 
étendu au maximum, c’est-à-dire qu’il concerne toutes les fusions passées de communes vaudoises, 
par exemple, les bourgeois de Montreux pourront demander à ce que leur commune d’origine initiale 
soit réintroduite (Les Planches, Veytaux, Le Châtelard ont fusionné en 1962). Cette possibilité se fera 
également sur une base volontaire et la demande devra, par analogie, être déposée dans un délai d’une 
année après l’entrée en vigueur de la modification légale proposée.  

Les émoluments qui seront perçus pour ces demandes seront modérés : par demande, qui peut 
concerner un individu tout comme une famille, le montant sera d’environ Fr. 100.- 

Les documents officiels tels que, carte d’identité, passeport, permis de conduire ne devront pas être 
refaits. C’est lors du renouvellement à échéance que la nouvelle dénomination d’origine sera apposée 
sur les nouveaux documents. 

2.2. DISCUSSION GÉNÉRALE 

Une très longue discussion générale a eu lieu, ce qui prouve que ce sujet est très sensible, par contre il 
est relevé qu’aucun projet de fusion de communes n’a échoué à cause de cette question.  

Quelques préoccupations relevées : 

L’information aux citoyens devra être faite correctement par l’ensemble des greffes municipaux des 
communes qui ont fusionné par le passé pour les rendre attentifs aux nouvelles dispositions. Il n’est 
pas prévu d’écrire à tous les habitants des communes concernées, cela occasionnerait des frais 
disproportionnés. Les communes devront elles aussi faire connaître ces nouvelles dispositions à 
chaque habitant de leur commune. Ces communes devront adapter leur système informatique, ce qui 
générera des coûts probablement peu élevés. 

Le système neuchâtelois est mis positivement en avant à plusieurs reprises. Le chef du SPOP, 
M. Maucci, explique que, du point de vue de la sécurité du droit de cité, comme l’origine se transmet 
de génération en génération, il n’est pas idéal d’avoir comme commune d’origine principale une 
commune qui a disparu avec le temps et n’a plus aucune existence juridique. Sans compter les 
naturalisations dans des communes ayant fusionné. 

2.3. EXAMEN POINT PAR POINT DE L ’EXPOSÉ DES MOTIFS 

Toutes les questions posées ont reçus une réponse claire et précise. 

2.4. DISCUSSION SUR LE PROJET DE LOI ET VOTES 

Article 11 

Le postulant, malgré tous les arguments, ne rejoint pas la position du Conseil d’Etat : à son avis, le 
canton de Neuchâtel sait ce qu’il fait et il serait à son sens plus élégant de mettre la commune 
administrative entre parenthèse, après la commune d’origine historique. Dès lors il en reste à la 
proposition qu’il avait faite dans sa motion, ensuite transformée en postulat, solution qui aurait par 
ailleurs à son avis l’avantage de ne pas susciter d’interminables discussions en plénum. Il dépose dons 
l’amendement suivant : 
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1 Les bourgeois des communes qui fusionnent deviennent bourgeois de la nouvelle commune le jour de 
l'entrée en vigueur de la fusion. 
2 Ils conservent le nom de l’ancienne commune d’origine suivi, entre parenthèses, du nom de la commune 
issue de la fusion.Ils peuvent demander, dans l’année qui suit l’entrée en vigueur de la fusion, que le droit de 
cité communal inscrit à l’état civil soit celui de la nouvelle commune suivi, entre parenthèses, du nom de 
l’ancienne commune d’origine. 
3 En cas de fusions successives, plusieurs anciennes communes d’origine peuvent être inscrites entre 
parenthèses à la suite du droit de cité communal, à condition que la personne concernée ait fait usage de la 
faculté prévue par l’alinéa 2 lors de la fusion préalable. 
4 La demande est présentée à l’autorité cantonale de surveillance de l’état civil. 

Par quatre voix pour, dix voix contre et une abstention, la commission refuse l’amendement. 

L’article 11 tel que proposé par le CE est adopté par dix voix pour, quatre voix contre et une 
abstention. 

Article 2 de la loi modifiante 

L’article 2 de la loi modifiante tel que proposé par le CE est adopté par douze voix pour, aucune voix 
contre et trois abstentions. 

Article 3 de la loi modifiante 

L’article 3 de la loi modifiante tel que proposé par le CE est adopté à l’unanimité. 

2.5. VOTE FINAL SUR LE PROJET DE LOI  

Avec onze voix pour, aucune voix contre et quatre abstentions, la commission adopte le projet de loi 
tel qu’il ressort à l’issue de son examen. 

2.6. ENTRÉE EN MATIÈRE SUR LE PROJET DE LOI  

Avec douze voix pour, aucune voix contre et trois abstentions, la commission recommande au Grand 
Conseil d’entrer en matière sur ce projet de loi. 

3.  RAPPORT DU CONSEIL D'ETAT AU GRAND CONSEIL SUR LE POSTULAT 
MAURICE NEYROUD ET CONSORTS « GARDONS NOS ORIGINES » (13_POS_048) 

3.1. POSITION DU POSTULANT  

Le postulant estime que le projet de loi proposé par le Conseil d’Etat ne correspond pas entièrement à 
sa demande, même si dans le fonds la proposition répond au gros du problème. Ce qui satisfera 
beaucoup de gens, sans toutefois aller jusqu’au bout. 

3.2. RECOMMANDATION D ’ENTRÉE EN MATIÈRE  

Avec onze voix pour, aucune voix contre et quatre abstentions, la commission recommande au Grand 
Conseil d’accepter le rapport du Conseil d’Etat. 

Aucun rapport de minorité n’est annoncé. 

 

Oulens-sur-Lucens, le 16 mai 2015 

  

La rapportrice : 
(Signé) Aliette Rey-Marion 


